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(54) Boîtier comportant un organe d’étanchéité

(57) La présente invention concerne un boîtier
comportant :

- une partie de base (2) recevant une réserve de pro-
duit (P),

- un couvercle (3) de fermeture de la partie de base,
et

- un organe d'étanchéité (12) agencé pour fermer de

manière étanche un espace contenant le produit
(P), au moins lorsque le couvercle est fermé.

L'organe d'étanchéité (12) est supporté par une ar-
ticulation comportant une rotule lui conférant une pos-
sibilité de basculement autour d'au moins deux axes
géométriques de rotation (X, Y) perpendiculaires entre
eux.
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Description

[0001] La présente invention concerne les boîtiers
destinés à contenir un produit cosmétique ou de soin,
comportant une partie de base recevant une réserve de
produit, par exemple une coupelle contenant une pou-
dre compactée ou un produit coulé, et un couvercle de
fermeture de la partie de base.
[0002] On a proposé dans la demande de brevet fran-
çais 2 803 993 de rapporter sur le couvercle un organe
d'étanchéité articulé sur le couvercle autour d'un axe
géométrique de rotation parallèle à celui d'une charniè-
re reliant le couvercle à la partie de base.
[0003] On connaît du document US-5,988,185 un dis-
positif de conditionnement comportant une partie de ba-
se recevant une réserve de produit et un couvercle muni
d'un élément de protection, l'élément de protection com-
portant un élément élastiquement déformable et étant
apte à recouvrir de manière amovible une surface libre
pour le prélèvement du produit de ladite réserve de pro-
duit. L'élément de protection est alors en appui élastique
contre la surface libre de la réserve de produit.
[0004] Il existe un besoin pour améliorer encore
l'étanchéité de la fermeture des boîtiers.
[0005] L'invention a ainsi pour objet, selon l'un de ses
aspects, un boîtier comportant :

- une partie de base recevant une réserve de produit,
- un couvercle de fermeture de la partie de base, et
- un organe d'étanchéité agencé pour fermer de ma-

nière étanche un espace contenant le produit, au
moins lorsque le couvercle est fermé, l'organe
d'étanchéité étant supporté par une articulation
comportant une rotule lui conférant une possibilité
de basculement autour d'au moins deux axes géo-
métriques de rotation perpendiculaires entre eux.

[0006] L'invention permet d'obtenir plus facilement un
contact étanche entre l'organe d'étanchéité et une sur-
face correspondante de la partie de base ou d'une cou-
pelle logée dans la partie de base, et notamment de
compenser des écarts de positionnement de la coupelle
dans la partie de base ou des surépaisseurs suscepti-
bles d'être provoquées par des points de colle servant
à fixer la coupelle sur la partie de base.
[0007] L'articulation peut avantageusement compor-
ter ou être supportée par une partie élastiquement dé-
formable, ce qui peut améliorer encore l'étanchéité.
[0008] L'organe d'étanchéité peut être fixé sur le dis-
positif avec une possibilité de déplacement le long d'un
troisième axe perpendiculaire auxdits axes.
[0009] La réserve de produit peut être contenue dans
une coupelle, notamment métallique, supportée par la
partie de base. Cette coupelle peut notamment être col-
lée sur la partie de base.
[0010] La coupelle peut présenter un bord libre, par
exemple un bord roulé, contre lequel peut s'appliquer
l'organe d'étanchéité.

[0011] Par rotule, on entend toute articulation permet-
tant une rotation autour d'un point. Cette disposition per-
met d'obtenir une plus grande mobilité de l'intégralité de
la surface de l'organe d'étanchéité relativement au cou-
vercle. La rotule peut, par exemple, consister à avoir un
engagement d'une tête dans un réceptacle. Alternative-
ment, la rotule peut encore être réalisée différemment,
et notamment comporter une matière élastiquement dé-
formable, par exemple un élastomère. La portion réel-
lement élastiquement déformable de l'articulation est
alors de préférence disposée à distance des bordures
de la coupelle de telle sorte qu'un point de rotation puis-
se être déterminé à distance de ces bordures. La rotule
formée au niveau de ce point de rotation peut alors com-
porter une partie formant un axe pour relier le couvercle
à l'opercule, cet axe comportant un point de flexion pré-
férentiel formant ledit point de rotation.
[0012] L'organe d'étanchéité peut comporter un pla-
teau. Ce plateau peut être agencé pour s'appliquer sur
la partie de base ou la coupelle au moins lorsque le boî-
tier est fermé. Ce plateau peut être au moins partielle-
ment recouvert par un revêtement en élastomère ou
comporter d'autres moyens d'étanchéité, par exemple
sous la forme d'une lèvre souple.
[0013] Le produit peut contenir au moins un solvant
hydrocarboné volatile à température ambiante, par
exemple hydrocarboné, par exemple de l'isododécane.
[0014] Le couvercle est de préférence articulé sur la
partie de base.
[0015] L'organe d'étanchéité peut être fixé sur le cou-
vercle ou en variante être fixé sur un élément autre que
le couvercle par exemple articulé sur la partie de base.
[0016] Cet élément articulé peut définir par exemple
un logement pour recevoir un applicateur, notamment
une éponge.
[0017] Selon un aspect de l'invention, il peut être
avantageux de réaliser le boîtier de manière à créer une
amorce de décollement réduisant la force nécessaire
pour décoller l'organe d'étanchéité de la surface sur la-
quelle il s'applique de manière étanche, en cas de dé-
pression dans l'espace contenant le produit.
[0018] L'organe d'étanchéité peut par exemple être
réalisé avec une dissymétrie tendant à éviter un phéno-
mène de ventouse à l'ouverture, en permettant par
exemple une déformation inhomogène de l'organe
d'étanchéité à sa périphérie, créant une ou plusieurs
amorces de décollement.
[0019] L'organe d'étanchéité peut notamment être
réalisé de manière à se déformer en flexion autour d'un
axe lors de l'ouverture. L'organe d'étanchéité peut par
exemple être réalisé avec un plateau présentant une
dissymétrie, notamment une variation d'épaisseur.
[0020] L'articulation peut également être réalisée de
manière à favoriser un mouvement de pivotement ou de
flexion de l'organe d'étanchéité facilitant l'ouverture.
L'articulation peut notamment ne pas être symétrique
par rapport à un troisième axe perpendiculaire auxdits
axes géométriques de rotation.
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[0021] Un support de l'articulation peut également
être réalisé de manière à favoriser un tel mouvement.
[0022] L'invention pourra être mieux comprise à la
lecture de la description détaillée qui va suivre, d'exem-
ples de mise en oeuvre non limitatifs de celle-ci, et à
l'examen du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 représente, en coupe schématique et
partielle, un exemple de boîtier réalisé conformé-
ment à l'invention,

- la figure 2 représente en vue de dessus, isolément,
l'organe d'étanchéité du boîtier de la figure 1,

- la figure 3 représente de manière schématique et
partielle une variante de réalisation dans laquelle le
bord du logement contenant le produit comporte un
joint contre lequel peut se plaquer l'organe d'étan-
chéité,

- la figure 4 est une vue schématique, en perspective,
d'une variante de réalisation dans laquelle l'organe
d'étanchéité est mobile relativement au couvercle,

- les figures 5 et 6 illustrent de manière schématique
des réalisations dans lesquelles le produit est con-
tenu dans une coupelle rapportée dans un loge-
ment de la partie de base du boîtier,

- les figures 7 et 8 illustrent des variantes de réalisa-
tion de l'articulation, et

- les figures 9 à 12 illustrent des variantes de réali-
sation permettant de faciliter l'ouverture en cas de
dépression dans l'espace contenant le produit.

[0023] On a représenté à la figure 1 un boîtier 1 com-
prenant une partie de base 2 et un couvercle 3 articulé
par rapport à la partie de base grâce à une charnière 8
autour d'un axe géométrique de rotation qui est perpen-
diculaire au plan de la figure 1.
[0024] La partie de base 2 comporte un premier loge-
ment 4 qui contient une réserve d'un produit P, par
exemple un fond de teint coulé ou une poudre, et un
deuxième logement 5 qui reçoit un applicateur 16 ser-
vant à l'application du produit P, par exemple une épon-
ge.
[0025] Dans l'exemple considéré, la partie de base 2
est en deux parties, comportant une coque extérieure 6
et une pièce intérieure 7 rapportée dans la coque exté-
rieure 6, cette pièce intérieure 7 définissant les premier
et deuxième logements 4 et 5 précités. La pièce inté-
rieure 7 est fixée par tout moyen approprié dans la co-
que extérieure 6, par exemple par collage, soudage ou
encliquetage.
[0026] Le couvercle 3 comporte, à son extrémité op-
posée à l'articulation 8, un fermoir 9 comportant par
exemple une languette apte à s'encliqueter sur un relief
correspondant de la partie de base 2, un miroir 10 et
une pièce 11 de support d'un organe d'étanchéité 12.
Ce dernier est destiné à fermer de manière étanche le
logement 4 contenant le produit P lorsque le boîtier 1
est fermé, afin d'éviter notamment l'évaporation d'un
solvant volatile éventuellement contenu dans le produit

P.
[0027] Conformément à un aspect de l'invention, l'or-
gane d'étanchéité 12 est relié à la pièce de support 11
par une articulation 13 qui lui confère une possibilité de
basculement autour d'au moins deux axes géométri-
ques de rotation perpendiculaires entre eux, à savoir un
axe X parallèle à l'axe de la charnière 8 et un axe Y
perpendiculaire à celui de la charnière 8 et contenu dans
le plan de la figure 1.
[0028] Dans l'exemple considéré, l'articulation 13
comporte une rotule 14 qui est réalisée par exemple
d'un seul tenant par injection de matière plastique avec
un plateau 17 de l'organe d'étanchéité 12, et une cage
15 qui est réalisée par exemple d'un seul tenant avec la
pièce de support 11 et dans laquelle la rotule 14 est re-
tenue avec une possibilité de basculement autour des
axes X et Y.
[0029] Le plateau 17 peut être réalisé avec, comme
illustré sur la figure 2, des nervures 18 de rigidification
sur sa face opposée au produit P.
[0030] La face du plateau 17 tournée vers le produit
P peut être revêtue en totalité ou à sa périphérie seule-
ment d'un revêtement 19 en élastomère, destiné à per-
mettre d'obtenir une étanchéité de contact en s'appli-
quant dans l'exemple illustré contre le bord d'une ner-
vure 22 entourant le logement 4.
[0031] En variante, comme illustré sur la figure 3, le
plateau 17 peut être dépourvu de revêtement en élas-
tomère et la partie de base peut comporter un joint
d'étanchéité 20, par exemple un joint en élastomère sur-
moulé ou une lèvre d'étanchéité rapportée, contre le-
quel s'applique le plateau 17 lorsque le boîtier 1 est fer-
mé.
[0032] L'organe d'étanchéité peut encore être réalisé,
dans une variante non illustrée, avec une lèvre d'étan-
chéité agencée pour coopérer de manière étanche avec
une surface correspondante réalisée sur la partie de ba-
se.
[0033] La pièce de support 11 peut être réalisée, com-
me on le voit sur la figure 1, de manière à offrir une pos-
sibilité de déplacement de la cage 15 relativement au
couvercle 3 selon un axe géométrique Z perpendiculaire
aux axes X et Y.
[0034] La pièce de support 11 peut par exemple être
réalisée avec des bras 23 présentant une certaine flexi-
bilité, reliant la cage 15 à la partie supérieure 24 de la
pièce de support 11 par laquelle cette dernière est fixée
sur le couvercle 3.
[0035] Lors de la fermeture du boîtier 1, l'organe
d'étanchéité 12 s'applique contre le bord du logement 4
de manière à fermer celui-ci de manière étanche. La
possibilité de pivotement de l'organe d'étanchéité 12 re-
lativement au couvercle 3 autour des axes X et Y permet
de diminuer le risque d'une application non étanche de
l'organe d'étanchéité 12 sur la surface correspondante
de la partie de base 2, et de tenir compte d'écarts de
positionnement éventuels de la pièce intérieure 7 au
sein de la coque extérieure 6.
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[0036] Dans l'exemple de la figure 1, le produit P est
disposé directement à l'intérieur du logement 4 défini
par la pièce intérieure 7.
[0037] On ne sort pas du cadre de la présente inven-
tion lorsque le produit P est contenu dans une coupelle
50, par exemple métallique, qui est rapportée sur la par-
tie de base 2, étant par exemple collée sur celle-ci, com-
me on l'a représenté sur les figures 4 et 5 à titre d'exem-
ple.
[0038] L'organe d'étanchéité 12 peut aussi ne pas
être articulé sur une pièce de support fixée sur le cou-
vercle mais directement sur le couvercle ou sur un élé-
ment intermédiaire 60 mobile par rapport au couvercle.
[0039] Dans l'exemple de la figure 4, l'élément inter-
médiaire 60 est articulé sur la partie de base 2 et définit
du côté tourné vers le couvercle 3 un logement pour re-
cevoir un applicateur 16 tel que par exemple une épon-
ge.
[0040] Sur la figure 4, l'articulation qui relie l'organe
d'étanchéité 12 à l'élément intermédiaire 60 n'est pas
apparente et cette articulation peut être réalisée par
exemple au moyen d'une rotule 14 comme illustré sur
la figure 5.
[0041] L'organe d'étanchéité 12 peut venir s'appliquer
contre le bord supérieur 51 de la coupelle 50, qui peut
être roulé afin de ne pas endommager le revêtement 19.
[0042] L'articulation de l'organe d'étanchéité 12 rela-
tivement à l'élément intermédiaire 60 permet de com-
penser non seulement les écarts liés au positionnement
de la coupelle 50 dans son logement mais éventuelle-
ment les variations du niveau du bord supérieur 51 de
la coupelle, liées aux épaisseurs des points de colle
éventuellement utilisés pour la fixation de celle-ci sur la
partie de base 2.
[0043] En variante, l'organe d'étanchéité 12 pourrait
s'appliquer contre le bord 27 du logement recevant la
coupelle 50, comme illustré sur la figure 6.
[0044] Que l'organe d'étanchéité soit solidaire du cou-
vercle ou d'un élément intermédiaire mobile par rapport
au couvercle, l'articulation peut être réalisée autrement
qu'au moyen d'une rotule comportant une tête 14 enga-
gée dans une cage 15.
[0045] A titre d'exemple, on a représenté à la figure 7
une articulation réalisée dans une matière élastomère
30 surmoulée sur le plateau 17 de l'organe d'étanchéité
12.
[0046] On voit également sur la figure 7 que la matière
de l'articulation 30 peut, le cas échéant, s'étendre jus-
qu'à la périphérie du plateau 17 et en recouvrir légère-
ment la face inférieure, afin de remplacer le revêtement
d'étanchéité 19 précédemment décrit.
[0047] L'articulation 30 peut être fixée par exemple
par de la colle 55 au couvercle 3 ou à l'élément intermé-
diaire 60.
[0048] En variante, la matière de l'articulation 30 peut
être surmoulée à la fois sur le plateau 17 et sur le cou-
vercle 3 ou une pièce de support fixée sur celui-ci ou
sur l'élément intermédiaire 60, et servir ainsi à la fixation

de l'organe d'étanchéité sur le reste du boîtier.
[0049] On peut encore réaliser l'articulation au moyen
d'un bloc 70 d'un matériau élastiquement déformable,
par exemple une mousse. Cette dernière peut être fixée
par exemple par collage de ses faces principales oppo-
sées 71 et 72 respectivement sur le plateau 17 et sur
une pièce de support ou sur le couvercle ou sur un élé-
ment intermédiaire mobile par rapport au couvercle,
comme illustré sur la figure 8.
[0050] Dans les cas où l'articulation est réalisée dans
une matière élastomère 30 ou lorsque l'articulation est
réalisée au moyen d'un bloc 70 d'un matériau élastique-
ment déformable, l'articulation est notamment matéria-
lisée autour d'un point de rotation à distance des bordu-
res libres de l'organe d'étanchéité. L'articulation est ob-
tenue par un rétrécissement local de la matière élasto-
mère, ou un bloc d'un matériau élastiquement déforma-
ble de section transversale nettement inférieure à la
section de l'organe d'étanchéité. Le point de rotation est
par exemple défini au niveau de l'axe Z.
[0051] L'organe d'étanchéité, en s'appliquant de fa-
çon étanche sur son siège, peut créer une difficulté à
l'ouverture, par effet de ventouse.
[0052] Afin de réduire cet effet, on peut réaliser le boî-
tier de façon à ce que l'organe d'étanchéité tende à se
décoller préférentiellement au niveau d'une région limi-
tée de sa périphérie.
[0053] Autrement dit, l'organe d'étanchéité et/ou son
siège et/ou l'articulation et/ou le support de celle-ci peu-
vent être réalisés de manière à créer une amorce de
décollement.
[0054] On peut par exemple, comme illustré à la figure
9, réaliser la pièce de support 11 de l'articulation avec
un ou plusieurs bras 23' plus rigides car ayant par exem-
ple une étendue circonférentielle plus importante ou
étant plus épais, comme c'est le cas sur le dessin, de
façon à ce qu'un couple s'exerce sur l'organe d'étan-
chéité au moment de l'ouverture, tendant à faciliter son
décollement.
[0055] On peut encore, comme illustré à la figure 10,
réaliser l'articulation 30 de manière dissymétrique avec
une partie 30' excentrée, de façon à créer une réparti-
tion de contrainte dissymétrique sur l'organe d'étanchéi-
té à l'ouverture.
[0056] De manière assez similaire, on peut réaliser
l'articulation 70 de la figure 8 avec une partie 70' excen-
trée, comme illustré à la figure 11.
[0057] On peut encore, comme représenté à la figure
12, réaliser l'organe d'étanchéité de manière à ce que
celui-ci présente une zone plus flexible, capable de se
déformer davantage lors de l'ouverture et de faciliter le
décollement de l'organe d'étanchéité.
[0058] Dans l'exemple de la figure 12, le plateau 17
est réalisé avec une portion 17' présentant une épais-
seur plus grande, de sorte que la force d'arrachement
transmise par l'articulation se répartit d'une manière non
uniforme à la périphérie de l'organe d'étanchéité, ce qui
permet de créer une amorce de décollement.
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[0059] L'invention n'est pas limitée aux exemples de
réalisation ci-dessus.
[0060] On peut notamment combiner entre elles dif-
férentes particularités de réalisation des exemples qui
viennent d'être décrits.
[0061] Dans toute la description y compris les reven-
dications, l'expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Boîtier (1) comportant :

- une partie de base (2) recevant une réserve de
produit (P),

- un couvercle (3) de fermeture de la partie de
base, et

- un organe d'étanchéité (12) agencé pour fer-
mer de manière étanche un espace contenant
le produit (P), au moins lorsque le couvercle est
fermé,

boîtier caractérisé par le fait que l'organe d'étan-
chéité (12) est supporté par une articulation (13 ;
30 ; 70) comportant une rotule lui conférant une
possibilité de basculement autour d'au moins deux
axes géométriques de rotation (X, Y) perpendicu-
laires entre eux.

2. Boîtier selon la revendication précédente, caracté-
risé par le fait que l'articulation comporte une par-
tie (30 ; 70) élastiquement déformable.

3. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l'articula-
tion (13) est supportée par au moins un élément
(23) élastiquement déformable.

4. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que la réserve
de produit est contenue dans une coupelle (50), no-
tamment métallique, supportée par la partie de ba-
se (2).

5. Boîtier selon la revendication précédente, caracté-
risé par le fait que la coupelle (50) est collée sur
la partie de base.

6. Boîtier selon l'une des deux revendications immé-
diatement précédentes, caractérisé par le fait que
la coupelle (50) présente un bord libre (51) contre
lequel peut s'appliquer l'organe d'étanchéité (12).

7. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé par le fait que l'organe d'étan-
chéité (12) est agencé pour s'appliquer sur la partie

de base (2) au moins lorsque le boîtier est fermé.

8. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l'organe
d'étanchéité comporte un plateau (17).

9. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le couver-
cle (3) est articulé sur la partie de base (2).

10. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l'organe
d'étanchéité (12) est fixé sur le couvercle.

11. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé par le fait que l'organe d'étan-
chéité est fixé sur un élément (60) articulé sur la
partie de base (2), autre que le couvercle.

12. Boîtier selon la revendication précédente, caracté-
risé par le fait que l'élément articulé (60) définit un
logement pour recevoir un applicateur (16), notam-
ment une éponge.

13. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l'organe
d'étanchéité (12) est fixé sur le boîtier avec une pos-
sibilité de déplacement le long d'un axe (Z) perpen-
diculaire aux axes (X, Y).

14. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait qu'il est réali-
sé de manière à créer une amorce de décollement
réduisant la force nécessaire à l'ouverture pour dé-
coller l'organe d'étanchéité de la surface sur laquel-
le il s'applique de manière étanche.

15. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l'articula-
tion est réalisée de manière à favoriser un mouve-
ment de pivotement ou de flexion de l'organe
d'étanchéité facilitant l'ouverture.

16. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l'articula-
tion est non symétrique par rapport au troisième axe
perpendiculaire audits axes qui composent X,Y.

17. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l'articula-
tion est supportée par une pièce 11 de manière à
favoriser un mouvement de pivotement ou de
flexion de l'organe d'étanchéité facilitant l'ouvertu-
re.

18. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que l'organe
d'étanchéité comporte un plateau présentant une
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dissymétrie et notamment une variation d'épais-
seur, permettant une déformation inhomogène de
l'organe d'étanchéité sur la périphérie de manière
à créer au moins une amorce de décollement.

19. Boîtier selon l'une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé par le fait que le produit
(P) contient au moins un solvant volatile à tempé-
rature ambiante, notamment hydrocarboné tel que
l'isododécane.
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